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La saison 2018-2019 touchant à sa fin, je vous propose de prendre 

connaissance des principaux indicateurs de performance, de notre 

Comité en matière d’enseignement. 

Afin de mieux comprendre les forces et les faiblesses de nos écoles 

de Bridge, donc en tirer quelques actions coercitives, ce document 

de synthèse a pour objet de mettre en exergue des éléments 

factuels concernant :  

- Les chiffres des licenciés du Comité, saison 2018-19 

- La description des écoles de Bridge du Comité, saison 2018-19 

- Le fonctionnement d’une Ecole de Bridge 

- La vocation d’une école de Bridge 

Ce document s’appuie sur les chiffres des licenciés, présents sur le 

site de la FFB, mixés avec les données communiquées lors de la 

mise à jour de votre fiche « école de Bridge », courant avril 2019. 

Au travers de cette étude, de nombreux chiffres restent à améliorer, 

et sonnent comme des objectifs à quantifier, notamment : 

- Stabiliser le nombre de licenciés du Comité du Lyonnais 

- Accroître le nombre d’élèves en Ecole de Bridge 

- Augmenter le nombre de clubs labélisés 

- Enrayer la chute des seniors : intégrer les néo-retraités 

- Fidéliser les scolaires : devenir des Cadets 

- Rajeunir la pyramide d’âge 

A défaut de vous offrir des solutions miracles, je souhaite que ce 

dossier contribue à vous éclairer sur l’état des lieux du Comité, 

notamment en matière d’école de Bridge. Bonne lecture. 

Didier Monvernay, APR du Comité 
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1ère partie : 

Les licenciés du 

Comité du Lyonnais 
 

 

Afin de mieux de mettre en relief les chiffres de nos écoles de 

Bridge, je propose de commencer par rappeler les principaux chiffres 

liés à l’activité des licenciés du Comité du Lyonnais pour la saison 

2018-19.  

 

 

1. Evolution du nombre de licenciés du Comité du Lyonnais  

 Nombre de licenciés du  
Comité du Lyonnais 

TOTAL 

Saison 2015-16 6063 
Saison 2016-17 5901 
Saison 2017-18 5751 

Saison 2018-19 5481 

Evolution en nombre -270 
Evolution en % -5% 
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La perte de 5% de licenciés est principalement due à 2 catégories : 

- Les séniors en régression de 3%. 

- Les scolaires, avec une chute de 29%. Cet effondrement est lié 

au timing de création de licence. Explications : Pour la saison 

2017-18, la licence des scolaires était délivrée dès la première 

séance avec un taux d’abandon assez élevé dans les semaines 

suivantes, tandis que pour la saison 2018-19, les licences ont 

été attribuées après 3 ou 4 séances, ce qui correspond 

davantage à la réalité des scolaires licenciés et fidélisés. 

Objectivement, si l’on fait abstraction des chiffres des scolaires, qui 

ne sont pas significatifs, car non identifiés à la même période d’une 

saison à l’autre, la baisse réelle des licenciés du Comité est plus 

proche des 2%. 

 

 

 

 

2. Comparaison entre l’évolution du nombre de licenciés du 

Comité du Lyonnais et celle de la FFB 

 

 Saison 2017-18 2018-19 Evolution 

 Comité du Lyonnais 5751 5481 -5% 

 FFB 91151 90229 -1% 
 

Les licenciés de la FFB sont en régression de 1% alors que les 

effectifs du Comité du Lyonnais sont en diminution de 5%. 

Tendance identique. 
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3. Part du Comité du Lyonnais au sein de la FFB 

La FFB compte 28 comités. 

Classement Comité Nbre licenciés en % 

1er comité VAL DE SEINE 6766 8% 

2ème comité PROVENCE 6439 7% 

3ème comité PARIS 5971 7% 

4ème comité LYONNAIS 5481 6% 

… … … … 

7ème comité DAUPHINE SAVOIE 4255 5% 

… … … … 

21ème comité AUVERGNE 1825 2% 

… … … … 

28 COMITES FFB 90209 100% 

 

Le comité du Lyonnais représente le 4ème Comité de France en 

termes de nombre de licenciés. 

 

 

 

4. Répartition par catégorie des licenciés du Comité  

Les chiffres des licenciés sont composés de 5 catégories. 

  SCOLAIRES CADETS JUNIORS ADULTES SENIORS TOTAL 

2018-19 405 74 24 450 4528 5481 

en % 7% 1% 0% 8% 83% 100% 

 

Les séniors représentent la très grande majorité des licenciés. 
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5. Comparaison des évolutions : catégories Lyonnais/FFB 

 COMITE DU LYONNAIS DE BRIDGE  saison 2018-19 

  SCOLAIRES CADETS JUNIORS ADULTES SENIORS TOTAL 

2017-18 572 52 14 425 4688 5751 

2018-19 405 74 24 450 4528 5481 
Evolution -167 22 10 25 -160 -270 

en % -29% 42% 71% 6% -3% -5% 

       

 FEDERATION FRANCAISE DE BRIDGE (FFB) saison 2018-19 

  SCOLAIRES CADETS JUNIORS ADULTES SENIORS TOTAL 

2017-18 4443 822 222 8190 77474 91151 

2018-19 4573 797 216 9076 75567 90229 
Evolution 130 -25 -6 886 -1907 -922 

en % 3% -3% -3% 11% -2% -1% 

 

Répartition par catégorie Saison 2018-19

SCOLAIRES CADETS JUNIORS ADULTES SENIORS

Seniors : 83% 

Actifs : 8% 
Scolaires : 7% 
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La tendance des chiffres du Lyonnais dans la catégorie « senior » est 

identique tant au niveau du Comité du Lyonnais qu’au niveau 

national : tassement des effectifs. 

L’éclaircie vient de la catégorie « adulte », correspondant aux actifs. 

La hausse est ressentie tant au niveau local qu’au niveau national. 

Quant aux scolaires, cadets et juniors, les tendances sont inversées. 

 

6. Nombre de licenciés du Comité selon leur âge 

Représentation graphique des licenciés selon leur âge. 

 

Traduction graphique du poids des scolaires et des seniors.             

Cette représentation graphique met en lumière la faiblesse du 

nombre de licenciés dans la catégorie « actifs – 25/62 ans ». 

 Améliorer le taux de transformation des A1+A2 en Cadets. 

 Recruter les préretraités + retraités à partir de 60 ans. 
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7. Evolution positive des licenciés par club 

Les 5 plus fortes hausses de licenciés par club (2018-19/2017-18). 

Bridge Club Des Monts D'Or  +11 
A.L.S.B. Bridge Club  +13 
Bridge Club De Charbonnières  +24 
Quai Lyonnais Des Jeunes Bridgeurs  +31 
Cercle De Bridge De Caluire  +80 
 

 

 

8. Evolution négative des licenciés par club 

Les 5 plus fortes baisses de licenciés par club (2018-19/2017-18). 

Club Jeunesse du Lyonnais - scolaires  -188 
Bridge Club Du Val De Saône  -40 
L'Ames Bridge Club  -36 
Bridge Club Andrézieux Bouthéon  -26 
Bridge Club D'Oullins  -24 
 

 

 

9. Le Comité du Lyonnais, 1er Comité de France, en Cadet 

Avec 71 licenciés cadets, le Comité du Lyonnais est le 1er Comité de 

France (614 cadets, licenciés FFB). 
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10. Historique des clubs du Comité des 3 dernières années 

Depuis 4 saisons, les clubs du Comité du Lyonnais se restructurent. 

Saison 2016-17 2017-18 2018-19 2019-20 

Nombre de clubs rattachés 
au Comité du Lyonnais 

48 47 46 43* 

 

- En 2017-18 : perte du BC les Brotteaux + Club Nature et Bridge 

                  : création de M le Bridge 

 

- En 2018-19 : perte du Val de Saône à Rillieux 

 

*Projection 2019-2020 : 

- En 2019-20 : perte de Chaponost-St Genis-Laval-Oullins-Tassin 

                  : création du club de l’Yzeron à Oullins. 

 

11. Moyenne d’âge des licenciés du Comité par club 

A l’exception du club du QLJB, la moyenne d’âge des licenciés des 

clubs du Comité, se situe principalement entre 70 et 75 ans. 

x < 26 ans 1 club 

26 < x < 60 0 

60 < x < 70 7 clubs 

70 < x < 75 26 clubs 

75 < x < 80 9 clubs 

x > 80 ans 3 clubs 

Total 46 clubs 
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2ème partie : 

Les écoles de Bridge 

du Comité du 

Lyonnais 

Pour la saison 2018-2019, le Comité du Lyonnais peut s’appuyer 

sur la présence des écoles de Bridge, au sein de ses 46 clubs. 

Les écoles de Bridge étant le levier majeur en matière de 

renouvellement des effectifs, les chiffres qui suivent, se révèlent 

être de puissants indicateurs de performance. Explications : 

 

• 1. Ratio du nombre d'écoles de Bridge comparé au 

nombre de clubs du Comité 

Globalement, la très grande majorité des clubs du Comité possède 

une école de bridge. 

Nombre de clubs ayant une 
école de Bridge 

39 85% 

Nombre de clubs n’ayant pas 
d’école de Bridge 

7 15% 

Nombre de clubs dans le Comité 46 100% 
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• 2. Ratio du nombre d'élèves comparé au nombre de li-

cenciés 

 
Un tiers des licenciés du Comité participe au cours des écoles 

de Bridge, ce qui démontre l’envie de progresser des élèves. 

Mais, ce chiffre cache de profondes disparités selon les clubs. 
 
 

Nombre d’élèves du Comité 1678 31% 

Nombre de licenciés du Comité 5481 100%  

 

 
 
 
 
 

 

• 3. Répartition du nombre d'élèves entre Initiation et 

Perfectionnement 

Les élèves participant aux cours de Perfectionnement sont 

sensiblement plus nombreux que ceux de l’Initiation (+10%) 

 

Initiation 753 44% 

Perfectionnement 950 56% 

Total élèves du Comité 1703 100% 
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• 4. Répartition du nombre d'élèves en Initiation par an 

 
Entre la 1ère année et la 3ème année, le nombre d’élèves dimi-

nue d’un tiers. D’ailleurs, de nombreuses écoles de bridge n’ont 

pas de cours d’Initiation 3ème année. 

 
 

Elèves en Initiation 1ère année 294 39% 

Elèves en Initiation 2ème année 254 34% 

Elèves en Initiation 3ème année 205 27% 

Total d’élèves en Initiation 753 100% 

 

 

 

• 5. Répartition du nombre de clubs ayant une école de 

Bridge labellisée 
 

L’Université du Bridge a créé le label « école de Bridge ». Il ré-

compense les clubs qui suivent les prérogatives de l’UB, tant 
en Initiation qu’en Perfectionnement. Notamment : 

o L’initiation doit être promulguée par les moniteurs diplô-

més qui appuient leurs cours sur les livres BF1-BF2-BF3 
o Le Perfectionnement doit être promulgué par des Maîtres 

Assistants diplômés, une garantie pour les élèves. 
 
 

Nombre de Clubs labellisés 23 50% 

Nombre de clubs non labellisés 16 35% 

Nombre de clubs sans école de B. 7 15% 

Total nombre de clubs du Comité  46 100% 
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• 6. Taux d'équipement des clubs ayant un cours de Per-

fectionnement 
 

Les deux tiers des clubs du Comité possèdent une école de 

Bridge qui enseigne des cours de Perfectionnement. 

Avec cours de Perfectionnement 29 63% 

Sans cours de Perfectionnement 17 37% 

Total nombre de clubs du Comité 46 100% 

 

 

• 7. Taux d'équipement des clubs ayant un cours d'Initia-
tion 

 

Une très grande majorité des clubs du Comité possède une 

école de Bridge qui enseigne des cours d’Initiation. 

Avec cours d'Initiation 39 85% 

Sans cours d'Initiation 7 15% 

Total nombre de clubs du Comité 46 100% 

 
 

 
• 8. Ratio nombre d’élèves / nombre de licenciés 

 
Les 5 plus grands clubs pourvoyeurs d’élèves du Comité, représen-

tent plus de la moitié des élèves du Comité (1703 élèves) : 

 

- Le Rouge et le Noir :  264 élèves sur 352 licenciés, ratio 75%  

- Caluire CBC :   232 élèves sur 753 licenciés, ratio 31% 

- BC Ecully :   150 élèves sur 350 licenciés, ratio 43% 
- ALSB Lyon :  122 élèves sur 137 licenciés, ratio 89% 

- Silk Lyon :     74 élèves sur 142 licenciés, ratio 52% 
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• 9. Ratio des clubs ayant un cours de Perfectionnement 
labellisé 

 
La moitié des clubs du Comité du Lyonnais organise des cours 

de Perfectionnement en phase avec les prérogatives de l’UB : 

seul un Maître Assistant diplômé peut promulguer des cours de 

Perfectionnement. 

Cours de Perfect. avec MA agréés 22 48% 

Cours de Perfect. sans MA agréés 7 15% 

 Pas de cours de Perfectionnement 17 37% 

Total nombre de clubs du Comité 46 100% 

 

 

 

 
• 10. Ratio des clubs ayant un cours d'Initiation labellisé 

 
Les 2/3 des clubs du Comité du Lyonnais organisent des cours 

d’Initiation en phase avec les prérogatives de l’UB : seul un 

enseignant diplômé (au moins minimum) peut promulguer des 

cours d’Initiation & enseignement à partir livres BF1-BF2-BF3. 

Initiation avec moniteurs agréés 30 65% 

Initiation avec moniteurs non agréés 9 20% 

 Club sans cours d'Initiation 7 15% 

Total nombre de clubs du Comité 46 100% 
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• 11. Liste des clubs labellisés ou labellisables :  

La moitié des clubs du Comité du Lyonnais sont déjà labéllisés 

ou en phase de l’être pour la saison en cours.                      

C’est une garantie de progression pour les élèves et 

d’assurance pour la FFB. 

 

BC ANDREZIEUX BOUTHEON 

BRIDGE CLUB ANNONAY 

BRIDGE CLUB DE BOURG EN BRESSE 

BRIDGE CLUB DE BRON 

BRIDGE CLUB DE CHAMPAGNE AU MONT D'OR 

RHONE GARON BRIDGE CLUB INTERCOMMUNAL 

CRAPONNE BRIDGE CLUB 

BRIDGE CLUB ECULLY 

SILK BRIDGE CLUB DE LYON 

ALSB SECTION BRIDGE 

LE ROUGE ET LE NOIR 

LYON GUILLOTIERE 

BRIDGE CLUB SAINT EXUPERY 

MORNANT BRIDGE CLUB 

BRIDGE CLUB D'OULLINS 

BRIDGE CLUB DE SAINT CHAMOND 

SAINT CLAIR BRIDGE CLUB 

CLUB DE BRIDGE SAINTE-FOY-LA MULATIERE 

BRIDGE CLUB BALDOMERIEN 

ASGL SECTION BRIDGE 

SAINT PRIEST EN JAREZ BRIDGE CLUB 

TASSIN BRIDGE CLUB 
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• 12. Liste des clubs sans école de Bridge : 

Il demeure une poignée de clubs sans écoles de Bridge. C’est 

une situation qui ne peut se pérenniser sur plusieurs saisons 

car faute de renouvellement, les effectifs des clubs s’étiolent. 

CHAPONOST CHAPONOST BRIDGE CUB 

LYON 2 APICIL CENTRE 

MACON BRIDGE CLUB MACON-LAMARTINE 

SAINT-ETIENNE L'AMES 

VILLEURBANNE TENNIS CLUB DE LYON 

VILLEURBANNE LES AMIS DU BRIDGE 

VILLEURBANNE M LE BRIDGE 

 

• 13. Liste des clubs avec école de Bridge mais sans label : 

16 clubs ne sont pas en phase avec les prérogatives de l’UB. Des 

stages de Maîtres Assistants et Moniteurs sont à la disposition des 

« enseignants non diplômés » afin de se mettre en conformité. 

BEYNOST BEYNOST BRIDGE CLUB 

BOURGOIN-JALLIEU CLUB DE BRIDGE DE BOURGOIN JALLIEU 

CALUIRE-ET-CUIRE CERCLE DE BRIDGE DE CALUIRE 

CHARBONNIERES-LES-BAINS BRIDGE CLUB DE CHARBONNIERES 

GENAS BRIDGE CLUB DE GENAS 

GIVORS BRIDGE CLUB DE GIVORS 

LYON 2 QUAI LYONNAIS DES JEUNES BRIDGEURS 

LYON 7 LOU BRIDGE 

MONTBRISON  BRIDGE CLUB MONTBRISON 

OYONNAX BRIDGE CLUB OYONNAXIEN 

ROANNE ROANNE BRIDGE 

SAINT-CYR AU MONT D'OR BRIDGE CLUB DES MONTS D'OR 

SAINT-ETIENNE BADJE 

VENISSIEUX VENISSIEUX BRIDGE CLUB 

VIENNE BRIDGE CLUB VIENNE 

VILLEFRANCHE SUR SAONE BRIDGE CLUB BEAUJOLAIS 
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3ème partie : 

L’organisation d’une 

école de Bridge  
 

 

 

L’ECOLE DE BRIDGE 

 

1. Pourquoi créer une Ecole de Bridge dans un Club ?  
 

Tout simplement pour enseigner le bridge aux membres qui veulent 

se perfectionner et pour que les nouveaux venus profitent de 
l’expérience et la connaissance de joueurs plus expérimentés. 

 

L’Ecole de bridge représente l’avenir de votre Club.  
C’est la source qui alimente votre effectif en nouveaux membres. 

C’est donc l’élément le plus important de la santé et de la pérennité 

de votre Club. 
 

Les nouveaux membres d’un Club. On peut distinguer : 

 
• Celui qui veut connaître le bridge pour éventuellement en faire son 

loisir. C’est le débutant que l’on a réussi à faire entrer dans le Club.  
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• Celui qui désire se remettre au bridge. Cet ancien joueur n’est plus 

vraiment un débutant : il a seulement interrompu une pratique 
parfois lointaine du jeu. 

 

• Celui qui possède les bases du bridge mais qui a besoin de se 
perfectionner. 

 

• Celui qui veut progresser dans le domaine de la compétition. 
 

• Celui qui intègre la section « jeunesse » 

 

L’école de bridge du Club doit répondre aux attentes de tous ces 

types de population. 

 

 
 

2. Qui peut donner des cours de bridge dans 1 Club ? 
 

Il est obligatoire d’être agréé par la FFB pour pouvoir enseigner le 
bridge dans une structure fédérale : il est ainsi possible de garantir 

aux nouveaux bridgeurs la qualité de leur formateur. 

 
Les différents agréments sont décrits plus bas. 

Une école peut demander auprès de l’Animateur Pédagogique 
Régional le label FFB.  

 

Elle s’engage alors principalement à ce que les enseignants ne 
prodiguent que des cours conformes à leur agrément et à utiliser les 

méthodes pédagogiques fédérales.  

 
- Les moniteurs s’occupent exclusivement de l’initiation,  

- Les maîtres-assistants du perfectionnement  

- Les professeurs de la compétition.  

 

C’est la meilleure garantie de qualité de l’enseignement. 
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LES ACTEURS 

 

1. L’Université du Bridge (UB)  

 

L’UB est le département de la Fédération où sont traités 

tous les problèmes relatifs à l’enseignement, en particulier 
celui des jeunes. Ses tâches essentielles : 

 

1. Former les enseignants et donner son agrément aux différents 
grades.  

2. Mettre en place les stages de formation et les examens 

correspondants. 
3. Concevoir les manuels d’enseignement. 

4. Organiser le Championnat de France des Ecoles de Bridge. 

5. Aider au développement du bridge en milieu scolaire. 
6. Organiser les Championnats scolaires, cadets et juniors 

7. Présenter des équipes nationales : « kids » (moins de 16 ans) 

et « youngsters » (moins de 21ans) dans les championnats 
internationaux. 

 
 

 

2. L’Animateur Pédagogique Régional (APR) 
 

L’APR est responsable de l’enseignement du bridge 
au sein de son Comité.  

 

Sa mission : informer et aider les enseignants du 
Comité dont il est l’interlocuteur officiel.  

Il doit également organiser des stages pour les initiateurs scolaires, 

des formations pour les futurs moniteurs et enfin, des entraînements 
pour les cadets et les juniors. 

 

 
3. Les Enseignants 

 
Les enseignants reçoivent une formation lors de stages 
pédagogiques adaptés à leur grade et sanctionnés par un examen 

national en ce qui concerne les Moniteurs, Maîtres- 

Assistants et Professeurs. 
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. Les programmes sont définis par la Chambre Nationale des 
Enseignants et de la Formation et l’Université du Bridge.  

Les diplômes délivrés sont une condition nécessaire à leur agrément, 

mais non suffisante : ils doivent également ne pas être frappés 
d’une suspension disciplinaire et mettre régulièrement leurs 

connaissances à jour. 

 
L’Initiateur scolaire 

Son domaine de compétence reconnu par la FFB est l’initiation pour 

les jeunes (1°/2°année) 
. Son agrément lui est donné après un stage de formation, sans 

examen. 

 
L’Enseignant cadet 

Son domaine de compétence reconnu par la FFB est le 

perfectionnement pour les jeunes (3e/4eannée) 
. Son agrément lui est donné après un stage de formation, sans 

examen. 

 
Le Moniteur 

Son domaine de compétence reconnu par la FFB est le cycle 

d’initiation.  
Son diplôme est assujetti à :  

- un stage dispensé par l’APR  

- un examen national écrit, 
- un examen oral. 

 

Le Maître-assistant 
Son domaine de compétence reconnu par la FFB est le cycle de 

perfectionnement.  

Son diplôme est délivré à la suite :  
- d’un stage de niveau national,  

- d’un examen de niveau national, écrit puis oral. 

 
Le Professeur 

C’est le grade le plus élevé décerné par l’UB à la suite d’examens de 

haut niveau pour lequel il n’existe pas de stage. 
Le Professeur peut dispenser tous les niveaux d’enseignement de 

l’école d’un Club, organiser des entraînements d’équipes et 

enseigner la compétition.  
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LES OUTILS PEDAGOGIQUES 

 

1. Les manuels pour les jeunes 
 

Trois manuels sont destinés particulièrement au Bridge scolaire et 

seront donc peu utilisés en club, même s’ils peuvent se révéler utiles 
dans certains cas particuliers. Il s’agit de : 

• J’ai dix ans et je joue au bridge, destiné aux élèves de CM2. 

• Les Espoirs du Bridge Tomes 1 et 2, utilisés pour initier les 
collégiens en 1re/2e année. 

• Les Cadets Tomes 1 et 2, destinés aux élèves en 3e/4e année.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

2. Le Bridge Français 
 

C’est la méthode d’initiation préconisée par l’UB. Elle est constituée 

de trois « livres du maître » (BF1, BF2 et BF3) ainsi que des trois « 

livres de l’élève » correspondants. La démarche pédagogique est 
fondée sur la logique et la compréhension.  

 

Le programme permet d’apprendre les ouvertures, les réponses et 
les redemandes de l’ouvreur.  

 

À partir de la deuxième enchère du répondant, on enseigne aux 
élèves des principes de conclusion basés davantage sur la 

compréhension des objectifs que sur des développements 

complexes.  
 

Les cours du jeu de la carte sont fondés sur l’assimilation des 

principaux plans de jeux (affranchissement, adversaire dangereux, 
course de vitesse, plan de coupe, communications, maniements de 

couleurs...) et ces plans sont mis en parallèle avec ceux de la 

défense. 

mailto:dmonv69@gmail.com


Saison 2018 - 2019 

Didier Monvernay 06.20.40.59.38 dmonv69@gmail.com 
 

 

 

 
 

 
 
 

3. Le manuel « Bridgez » 

 
Destiné aux esprits vifs (juniors et 

universitaires) ou aux anciens bridgeurs 
désireux de se recycler, ce manuel d’initiation 

accélérée est un condensé de la série « Bridge 

Français ».  

 

Les jeux fléchés qui l’accompagnent ajoutent à l’intérêt 

pédagogique de la méthode. 

 
 
 

4. Le SEF 
 

Défini par la Chambre Nationale des Enseignants et de la Formation, 

le Système d’Enseignement Français (SEF), est la référence des 
écoles de bridge.  

 

Il est devenu, par la force des choses, le catalogue des conventions 
que tout joueur de tournoi doit maîtriser :  

- Texas,  

- 2 majeur faible,  

- 2♣ Fort Indéterminé,  

- 2♦ Forcing de manche,  

- Roudi « 3 réponses »,  
- Drury,  

- Landy,  

- Truscott,  
- Splinter,  

- Blackwood 5 clés 

 
Il traite également de signalisation et donne, dans les dernières 

pages, des notions d’éthique et d’arbitrage. 
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4ème partie : 

L’école de Bridge, 

vecteur de pérennité   
 

 

Pour la saison 2018-2019, le Comité du Lyonnais a enregistré le 

renfort de 3 nouveaux diplômés, à savoir : 

- François Combescure,  Maître Assistant 

- Fares Ait-Mouhoub,  Moniteur 

- Nao Tabata,  Moniteur 

Vous trouverez en annexe la liste exhaustive des enseignants du 

Comité du Lyonnais. 
 

Prochaine formation Enseignants Cadets : 20 juin 2020 MVI. 

Prochain stage du Monitorat : du 3 au 6 mars 2020 à MVI. 
Prochain stage de Maître Assis. : du 22 au 24 oct. 2019 à St Cloud. 

 

L’objectif de cette 4ème partie est d’identifier les leviers de 

recrutement et les ressources qui seront indispensables à la 

pérennité de votre école de Bridge. 
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• 1. Pourquoi une école de Bridge ? 

 
La formation et l’apprentissage sont les ressorts essentiels pour 

assurer la pérennité d’une entité. 

Pour un club, l’école de Bridge représente le 

levier de renouvellement des effectifs, le 

plus efficace. 

Chaque année, chaque club perd 

naturellement, en moyenne, 10% de ces 

adhérents.  

L’école de Bridge constitue donc l’outil 

indispensable au maintien et au dévelop-                               

pement du nombre de ses membres. 

Les enjeux ? Sans école de Bridge, inéluctablement un club se meurt 

 

 

 

 

 
• 2. Comment trouver de nouveaux élèves ? 

 
L’école de Bridge ne peut vivre sans l’arrivée de nouveaux élèves. 

Le club doit identifier toutes les ressources disponibles pour recruter 

ses futurs adhérents. Ces ressources sont multiples : 

- La PQR : Presse Quotidienne Locale. En début de saison 

(septembre), prendre contact avec le journaliste afin de 

communiquer les dates et lieu du début des cours d’Initiation. 

- Lions Club ou Rotary : solliciter les responsables pour invitation 

à la « découverte du Bridge » lors journées portes ouvertes. 
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- Associations sportives telles que Golf, Tennis, Randonnée, aqua 

Gym. De nombreux bridgeurs pratiquent ces activités. Des 

passerelles existent, vos adhérents peuvent être vos meilleurs 

ambassadeurs. Le Golf/Bridge est le meilleur exemple. 

- Associations de jeux de l’esprit telles que Echecs, Sudoku, 

Tarot, Scrabble. Créer des journées mixtes : les bridgeurs 

jouent aux échecs, les joueurs d’échec au bridge. 

- Caisses de retraites : proposer à ces organismes de participer 

à leurs journées dédiées aux futurs retraités, le Bridge par ses 

vertus, étant une composante du « mieux vivre », thème ciblé 

par les caisses de retraite. Ex : APICIL. 

- Journée « portes ouvertes » : en général en septembre, cette 

journée permet d’accueillir au sein du club de nouveaux 

membres. Elle permet de mesurer la convivialité du club. 

- Forum des Associations : en général en septembre à la salle 

des fêtes, le forum permet à un public disparate de 

sélectionner l’activité qu’il va pratiquer sur la saison. 

- Foire locale ou salon spécialisé : Cet espace permet de faire 

découvrir le Bridge. Ex : le Salon Sénior à la Cité Internationale 

- Mais le meilleur vecteur de communication pour le recrutement 

demeure le bouche-à-oreille. C’est au sein des effectifs de 

chaque club, que l’on trouve nos meilleurs ambassadeurs. 

Motivons nos propres troupes par des actions incitatives (ex : 5 

tickets de tournoi offerts) chaque fois qu’un adhérent du club 

nous met en relation avec un nouvel élève. L’enseignant pourra 

également proposer des aménagements financiers à tout élève 

…qui le met en relation avec de nouveaux élèves. 
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• 3. Les 5 profils du nouvel adhérent 

 
L’école de Bridge accueille 5 types d’élèves : 

A. Celui qui veut connaître le bridge pour éventuellement en faire 

son loisir. C’est le débutant que l’on a réussi à faire entrer dans 

le Club.  

B. Celui qui désire se remettre au bridge. Cet ancien joueur n’est 

plus vraiment un débutant : il a seulement interrompu une 

pratique parfois lointaine du jeu. 

C. Celui qui possède les bases du bridge mais qui a besoin de se 

perfectionner. 

D.  Celui qui veut progresser dans le domaine de la compétition. 

E. Celui qui intègre la section « jeunesse ». 

 

 
• 4. Comment fidéliser les nouveaux bridgeurs ? 

 
La méthodologie sera différente selon le niveau de l’élève, mais 

l’école de Bridge est la vitrine du club, espace où l’on a envie de 

s’épanouir ou non. Le club devra proposer une batterie d’activités. 

 

- Le bridgeur débutant suivra les cours d’Initiation : 

  - Cours avec Moniteurs diplômés : 3 niveaux 

  - Simultané des élèves 

  - Championnat de France des Ecoles de Bridge 

  - Tournois d’intégration : tournois « taxi » 

  - License FFB gratuite 

  - Accueil chaleureux des nouveaux venus. 
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- Le bridgeur confirmé suivra les cours de Perfectionnement : 

- Cours avec Maître Assistant (plusieurs niveaux) 

- Equipe de compétition & tournois de régularité 

- Rondes de France & Roy René 

- Accès à la bibliothèque du club : livres de Bridge 

- Site internet du club, journal mensuel 

- Evènements festifs (repas, fêtes, apéritif, sorties…) 

 

 
• 5. Comment rendre une école de Bridge pérenne ? 

 
 

Trop d’écoles de Bridge ont une taille 

critique insuffisante. 

 50% des clubs du Comité n’ont pas 

d’Ecole de Bridge pérenne, situation 

liée notamment au seuil minimum 

des effectifs. 

 

=> Mutualisation : regroupement des Ecoles de Bridge  

Lorsque la proximité géographique le permet (-15km ou -15mn), 

il est possible de rapprocher les écoles de bridge de plusieurs 

clubs. L’Initiation 1ère année ayant lieu dans le club A, l’Initiation 

2ème année aura lieu dans le club B.  

L’ensemble des élèves de 1ère année des clubs A&B vont au club A 

et l’ensemble des élèves de 2ème année des clubs A&B vont au 

club B. 

Cette relation gagnante-gagnante est profitable à tous les 

acteurs. Ex : St Galmier/Andrézieux ou St Genis Laval/Oullins 
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6. Quelles sont les ressources humaines du Comité ? 

Le suivi de l’enseignement des écoles de Bridge est dévolu à l’APR. 

Son activité est multiple puisqu’il est en charge de préparer les 

candidats aux examens, assurer les formations aux examens, faire 

passer et corriger les examens mais aussi évaluer les écoles de 

Bridge afin de leur remettre le label « école de Bridge ». 

Ainsi, dans le Comité du Lyonnais, nous avons construit une équipe 

avec de véritables chefs de projets, la « Team APR » avec : 

 

- Michèle Grand : Relations site Internet / Questions licenciés 

- Joëlle Coiraton : Championnats de France des Ecoles de Bridge 

 
- Hélène Besançon : Site Internet dédié aux Enseignants 

 

- Robert Vuccino : Formation Continue des Moniteurs 

 

- Eric Villedieu : Formation-Examen Oral Monitorat 

Également, un site dédié aux enseignants est en cours de réalisation 

 
7. Quelles sont les ressources fédérales ? 

Un département de la FFB est dédié à l’enseignement : l’U.B. 
Également le site internet de la FFB met à disposition de 

nombreuses informations. 
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